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Société A Responsabilité Limitée au capital de 5.000 euros 

Siège social : 1 bis Avenue de la Marne – 56000 VANNES 

La « Société » 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

STATUTS CONSTITUTIFS 
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STATUTS 

 

 

 

 

 

 

 

Le soussigné, 

 

 

 

Monsieur Guillaume Blanchard 

Demeurant 1 bis Avenue de la Marne – 56000 VANNES 

née le 11 février 1972 à VANNES 

de nationalité française, 

 

disposant de la pleine capacité civile,  

 

célibataire, divorcé, non remarié, et non lié par un pacte civil de solidarité tel que prévu par 
les articles 515-1 et suivants du Code Civil, 

 

a établi, ainsi qu'il suit, les statuts de la Société à Responsabilité Limitée qu’il a décidé 
d’instituer. 
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ARTICLE 1 – FORME 

 

Il est formé entre les propriétaires des parts ci-après créées et de celles qui pourraient l'être 
ultérieurement une Société A Responsabilité Limitée. Cette société est régie par les lois et 
règlements en vigueur et par les présents statuts. 

 

ARTICLE 2 – OBJET 

 

La Société a pour objet, en France et dans tous pays : 

 

- La prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans toutes entreprises et 
sociétés françaises ou étrangères, existantes ou à constituer ; 

 

- La gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations, l'acquisition de tous 
titres et droits par voie de participation, d'apport, de souscription, de prise ferme ou 
d'option d'achat et de toute autre manière, la cession des participations le cas 
échéant, l'acquisition de brevets et licences, leur gestion et leur mise en valeur ; 

 

- La fourniture de prestations de services de toute nature, notamment d'animation et de 
gestion administrative, commerciale, financière, technique, au bénéfice de toutes 
entreprises et notamment des sociétés dans lesquelles elle détiendra des 
participations ;  

 

- L’octroi aux entreprises auxquelles elle participe de tous concours, prêts, avances ou 
garanties ; 

 

- L’activité d’achat et de revente de pièces de modélismes ; 

 

- L’acquisition, l’aliénation, l’échange, la prise à bail, la location, la mise à disposition, 
la gestion et l’exploitation sous toutes formes de tous immeubles bâtis ou non bâtis ; 

 

- Ainsi que toutes opérations se rattachant directement ou indirectement à son objet, 
en empruntant notamment avec ou sans garantie et en toutes monnaies. 

 

Plus généralement, la Société pourra réaliser toutes opérations commerciales, financières, 
industrielles, mobilières et immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à 
l'objet ci-dessus ou à tous objets similaires ou connexes, de nature à favoriser son extension 
ou son développement. 

 

ARTICLE 3 - DENOMINATION 

 

La société a pour dénomination : 2 A J T 

 

Dans tous documents émanant de la société et destinés aux tiers, cette dénomination doit 
être précédée ou suivie immédiatement des mots "Société à Responsabilité Limitée" ou des 
initiales "S.A.R.L." et de l'énonciation du capital social, ainsi que de son numéro 
d'immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés. 
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ARTICLE 4 - DUREE DE LA SOCIETE - EXERCICE SOCIAL 

 

1 - La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf (99) années à compter de son 
immatriculation au Registre du Commerce, sauf prorogation ou dissolution anticipée. 

 

2 - L'année sociale commence le 1er janvier pour se terminer le 31 décembre. 

 

Exceptionnellement, le premier exercice social comprendra le temps écoulé depuis 
l'immatriculation de la société au Registre du Commerce jusqu'au 31 décembre 2025. 

 

En outre, les actes accomplis pour son compte pendant la période de constitution et repris 
par la société seront rattachés à cet exercice. 

 

ARTICLE 5 - SIEGE 

 

Le siège de la société est fixé au 1 bis Avenue de la Marne – 56000 VANNES. 
 

Il peut être transféré en tout autre endroit par une simple décision de la gérance, sous 
réserve de ratification de cette décision par l’Assemblée des associés statuant en la forme 
extraordinaire ou l’associé unique, le cas échéant. 

 

ARTICLE 6 - APPORTS 

 

Lors de la constitution de la Société, il a été fait l’apport en numéraire suivant  : 
 
Monsieur Guillaume Blanchard a apporté à la Société la somme de CINQ MILLE euros 
(5.000 €). 
 
Laquelle somme de 5.000 euros a été déposée par l’associé unique, conformément à la loi, 
au crédit d'un compte ouvert au nom de la Société en formation, ainsi que l’atteste le 
certificat du dépositaire figurant en annexe des présentes. 
 
Ces fonds ne pourront être retirés par la gérance qu'après immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés. 
 

ARTICLE 7 - CAPITAL 

 

Le capital social est fixé à la somme de CINQ MILLE (5.000) euros. 

 

Il est divisé en CINQ MILLE (5.000) parts de UN (1) euro chacune, toutes souscrites et 
intégralement libérées, numérotées de 1 à 5.000 et attribuées en totalité à l'associé unique, 
Monsieur Guillaume Blanchard. 

 

ARTICLE 8 - AUGMENTATION OU REDUCTION DU CAPITAL 

 

1 - Le capital peut être augmenté ou réduit dans les conditions et suivant les modalités fixées 
par les dispositions légales et réglementaires en vigueur. 

  

Docusign Envelope ID: 56EC3A08-F501-4C15-BF09-5AB283B75E38



 5 

2 - La décision collective portant augmentation du capital par apport nouveau peut exiger 
une prime dont elle fixe le montant et l'affectation. 

 

Toute personne entrant dans la société à l'occasion d'une augmentation du capital et qui 
serait soumise à agrément comme cessionnaire de parts sociales en vertu de l’article 10, 
doit être agréée dans les conditions fixées audit article. 

 

3 - Toute augmentation du capital par attribution de parts gratuites peut toujours être réalisée 
nonobstant l'existence de rompus, les associés disposant d'un nombre insuffisant de droits 
d'attribution pour obtenir la délivrance d'une part nouvelle devant faire leur affaire 
personnelle de toute acquisition ou cession de droits nécessaires. Il en sera de même en cas 
de réduction du capital. 

 

ARTICLE 9 - PARTS SOCIALES 

 

1 - Les parts sociales ne peuvent jamais être représentées par des titres négociables. Le 
titre de chaque associé résulte seulement des statuts, des actes modificatifs ultérieurs et des 
cessions régulièrement consenties. 

 

2 - Chaque part sociale donne à son propriétaire un droit égal dans les bénéfices de la 
société et l'actif social et une voix dans tous les votes. 

 

Sous réserve des dispositions de l’article L.223-9, alinéa 2, du Code de commerce, les 
associés ne supportent les pertes que jusqu'à concurrence de leurs apports ; au-delà tout 
appel de fonds est interdit. 

 

Les droits et obligations attachés à chaque part la suivent dans quelques mains qu'elle 
passe, la propriété d'une part emportant de plein droit adhésion aux présents statuts et aux 
décisions régulièrement prises par la collectivité des associés. 

 

Les héritiers et créanciers d'un associé ne peuvent, sous quelque prétexte que ce soit, 
requérir l'apposition des scellés sur les biens et documents de la société ni s'immiscer en 
aucune manière dans les actes de son administration, ni encore en demander le partage ou 
la licitation. Ils doivent, pour l'exercice de leurs droits, s'en rapporter aux inventaires sociaux 
et aux décisions collectives des associés. 

  

3 - Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société. 

 

Les copropriétaires indivis des parts sociales sont représentés par l'un d'eux ou par un 
mandataire commun de leur choix. A défaut d'accord entre eux sur le choix d'un mandataire, 
celui-ci est désigné par Ordonnance du Président du Tribunal de Commerce statuant en 
référé à la demande du copropriétaire le plus diligent. 

 

En cas de démembrement du droit de propriété, le droit de vote appartient à l'usufruitier pour 
les décisions ordinaires et au nu-propriétaire pour les décisions extraordinaires. 

 

Cependant, les titulaires de parts sociales dont la propriété est démembrée peuvent convenir 
entre eux de toute autre répartition pour l'exercice du droit de vote lors des décisions 
collectives des associés, sous réserve du droit, pour l'usufruitier, de voter pour toutes les 

Docusign Envelope ID: 56EC3A08-F501-4C15-BF09-5AB283B75E38



 6 

décisions relatives à l'affectation des résultats. En ce cas, ils devront porter leur convention à 
la connaissance de la Société par lettre recommandée adressée au siège social, la Société 
étant tenue de respecter cette convention pour toute décision collective adoptée après 
l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi de la lettre recommandée, le cachet des 
services postaux faisant foi de la date d'expédition. 

 

Quel que soit le titulaire des droits de vote, le nu-propriétaire et l'usufruitier ont le droit de 
participer aux décisions collectives. Ils doivent être convoqués à toutes les assemblées et 
disposent du même droit d'information. 

 

Le droit de l'associé d'obtenir communication de documents sociaux ou de les consulter peut 
également être exercé par chacun des copropriétaires de parts sociales indivises, par 
l'usufruitier et le nu-propriétaire des parts sociales. 

 

ARTICLE 10 - TRANSMISSION DES PARTS 

 

 1 - Transmission entre vifs 

 

La transmission entre vifs des parts sociales s'opère, à l'égard des tiers et de la Société, par 
un acte authentique ou sous-seing privé. Elle est rendue opposable à la Société dans les 
formes de l’article 1690 du Code civil. Toutefois, la signification peut être remplacée par le 
dépôt original de l’acte de cession au siège social contre remise par le Gérant d’une 
attestation de dépôt.  

 

Pour être opposable aux tiers, elle doit en outre avoir été déposée au Greffe du Tribunal de 
commerce, en annexe au Registre du Commerce et des Sociétés. 

 

En cas d’associé unique, les parts sont librement transmises. 

 

En cas de société pluripersonnelle, les transmissions entre vifs s’effectuent selon les 
dispositions suivantes. 

 

Que ce soit à des tiers étrangers à la société, entre associés, entre ascendants et 
descendants ou entre conjoints, les parts ne peuvent être transmises, à quelque titre que ce 
soit, qu'avec le consentement de la majorité des associés représentant au moins la moitié 
des parts sociales, cette majorité étant en outre déterminée compte-tenu de la personne et 
des parts de l'associé cédant. 

 

Le projet de cession est notifié à la société et à chacun des associés par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception, indiquant l'identité du cessionnaire 
proposé ainsi que le nombre de parts dont la cession est soumise à agrément. Dans le délai 
de huit jours de cette notification, la gérance doit convoquer les associés pour qu’ils 
délibèrent sur le projet de cession des parts sociales, ou les consulter par écrit. La décision 
de la société, qui n'a pas à être motivée, est notifiée par la gérance au cédant par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception. 

 

Si la société n'a pas fait connaître sa décision dans le délai de trois mois à compter de la 
notification du projet de cession, le consentement à la cession est réputé acquis. 
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A défaut de renonciation du cédant à son projet, les associés doivent, dans le délai de trois 
mois à compter du refus d'agrément, acquérir ou faire acquérir les parts à un prix fixé à dire 
d'Experts dans les conditions prévues à l’article 1843-4 du Code Civil. Ce délai de trois mois 
peut être prolongé une seule fois, à la demande du gérant, par décision du Président du 
Tribunal de Commerce statuant sur requête. Le prix est payé comptant, sauf convention 
contraire entre les parties. 

 

Si le cédant y consent, la société peut également, dans le même délai, racheter les parts au 
prix déterminé dans les conditions ci-dessus, en réduisant corrélativement son capital dans 
les conditions prévues à l’article L.223-14 alinéa 4, du Code de commerce. 

 

Dans tous les cas où les parts sont acquises par les associés ou les tiers désignés par eux, 
notification est faite au cédant, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception 
adressée huit jours à l'avance, de signer l'acte de cession. S'il refuse, la mutation est 
régularisée d'office par la gérance qui signera en ses lieux et place l'acte de cession qui 
relatera la procédure suivie. 

 

La procédure ci-dessus s'applique même aux adjudications publiques volontaires ou forcées. 
L'adjudicataire doit en conséquence notifier le résultat de l'adjudication dans les conditions 
imparties, comme s'il s'agissait d'un projet de cession, sauf application de l’article L.223-15 
du code de commerce. 

 

 2 - Transmission par décès 

 

En cas de décès d'un associé, la Société continuera entre les associés survivants et les 
héritiers et ayants droit de l'associé décédé et éventuellement son conjoint survivant, 
lesquels héritiers, ayants droit et conjoint survivant ne sont pas soumis à l'agrément des 
associés survivants. 

 

Pour l'exercice de leurs droits d'associés, les héritiers ou ayants droit doivent justifier de leur 
identité personnelle et de leurs qualités héréditaires. Ils doivent également justifier de la 
désignation d'un mandataire commun chargé de les représenter pendant la durée de 
l'indivision dans les conditions prévues au paragraphe 3 de l’article 9 des présents statuts. 

 

 

 3 - Liquidation d'une communauté de biens entre époux 

 

En cas de dissolution de communauté par le décès de l'époux associé, le conjoint survivant 
doit être agréé conformément à la procédure d’agrément ci-après, sauf si l’associé décédé 
était l’associé unique de la société, auquel cas ses parts seront dévolues aux héritiers de 
l’associé unique conformément aux règles successorales en vigueur sans qu’il n’y ait une 
quelconque procédure d’agrément. 

 

Le conjoint survivant doit, dans les meilleurs délais, notifier par pli recommandé avec 
demande d'avis de réception à la société une demande d'agrément en justifiant de ses droits 
et qualités. Les associés sont consultés et leur décision est notifiée dans les conditions et 
délais prévus aux alinéas 5 et 6 du paragraphe premier ci-dessus. Si la société n'a pas fait 
connaître sa décision dans le délai de trois mois de la réception de la demande d'agrément, 
celui-ci est réputé acquis. 
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Dans tous les cas de refus d'agrément, les associés ou la société doivent acquérir ou faire 
acquérir les parts de l'héritier ou ayants-droit non agréé. Il est fait application des dispositions 
des alinéas 8, 9 et 10 du paragraphe premier ci-dessus, les héritiers ou ayants-droit non 
agréés étant substitués au cédant. 

 

Si aucune des solutions prévues à ces alinéas n'intervient dans les délais impartis, 
l'agrément est réputé acquis. 

 

La liquidation de communauté intervenant du vivant des époux ne peut attribuer 
définitivement au conjoint de l'associé des parts sociales, que si ce conjoint est agréé dans 
les conditions prévues au paragraphe 1er ci-dessus. A défaut d'agrément, les parts ainsi 
attribuées doivent être rachetées dans les conditions susvisées, le conjoint associé 
bénéficiant toutefois d'une priorité de rachat pour assurer la conservation de la totalité de 
parts inscrites à son nom. 

 

ARTICLE 11 - DECES - INCAPACITE 

 

La société n'est pas dissoute par le décès, l'incapacité, la liquidation des biens ou la faillite 
personnelle de l'un des associés. 

 

ARTICLE 12 - CONVENTIONS ENTRE LA SOCIETE ET SES ASSOCIES OU GERANTS 

 

1 - Les conventions intervenues entre la société et l'un de ses gérants ou associés sont 
soumises à l'approbation des associés dans les conditions prévues à l’article L.223-19 du 
Code de commerce, excepté s'il s'agit d'opérations courantes conclues à des conditions 
normales. 

 

2 - A peine de nullité du contrat, il est interdit aux gérants ou associés, autres que les 
personnes morales, de contracter, sous quelque forme que ce soit, des emprunts auprès de 
la société ou de faire cautionner ou avaliser par elle leurs engagements envers les tiers. 

 

Cette interdiction s'applique également à leurs conjoints, ascendants ou descendants ainsi 
qu'à toute personne interposée. 

 

3 - Les associés peuvent, avec l'accord de la gérance, laisser ou verser leurs fonds 
disponibles dans les caisses de la société en compte de dépôt ou compte courant, sous 
réserve des dispositions du paragraphe 1 ci-dessus. 

 

Les conditions d'intérêts et de fonctionnement de ces comptes sont fixées d'accord entre la 
gérance et les titulaires ; la gérance doit fixer les mêmes conditions pour tous les associés. 
Elle doit toujours réserver pour la société le droit de libération anticipée. 

 

ARTICLE 13 - NOMINATION DES GERANTS 

 

La société est administrée par un ou plusieurs gérants, personnes physiques, pris parmi les 
associés ou en dehors d'eux et nommés, pour une durée limitée ou non, par décision 
adoptée par un ou plusieurs associés représentant plus de la moitié du capital social. 
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La société ne peut se prévaloir, à l'égard des tiers, de la nomination du ou des gérants tant 
qu'elle ne l'a pas régulièrement publiée. 

 

ARTICLE 14 - POUVOIRS DES GERANTS 

 

Dans les rapports avec les tiers, les pouvoirs du ou des gérants sont les plus étendus pour 
agir en toute circonstance au nom de la Société, sous réserve des pouvoirs que la loi 
attribue expressément aux associés, et sans avoir à justifier de pouvoirs spéciaux. Il a la 
signature sociale donnée par la mention de la dénomination sociale, avec les mots : "Le 
gérant" ou "l'un des gérants", suivis de sa signature. 

 

En cas de pluralité de gérant, l'opposition formée par un gérant aux actes d'un autre gérant 
est sans effet à l'égard des tiers, à moins qu'il ne soit établi qu'ils en ont eu connaissance. 

 

La Société est engagée même par les actes du gérant qui ne relèvent pas de l’objet social, à 
moins qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte dépassait cet objet ou qu’il ne pouvait 
l’ignorer compte tenu des circonstances, la seuls publication des statuts ne suffisant pas à 
constituer cette preuve. 

 

ARTICLE 15 - OBLIGATIONS ET RESPONSABILITES DES GERANTS 

 

Les gérants sont tenus de consacrer tout le temps nécessaire aux affaires sociales. 

 

Ils peuvent, d'un commun accord, déléguer les pouvoirs qu'ils jugent convenables à un ou 
plusieurs directeurs, associés ou non, pour assurer la direction technique et commerciale 
des affaires de la société et passer avec ce ou ces directeurs des traités déterminant 
l'étendue de leurs avantages fixes ou proportionnels. Ils peuvent aussi de la même manière 
et sous leur responsabilité, constituer des mandataires spéciaux et temporaires. 

 

Les gérants sont responsables envers la société ou envers les tiers, dans les conditions 
fixées à l’article L.223-22 du code de commerce. 

 

ARTICLE 16 - CESSATION DE FONCTIONS 

 

1 - Tout gérant, associé ou non, nommé ou non dans les statuts, est révocable par décision 
ordinaire de la collectivité des associés prise à la majorité des parts sociales. 

 

Si sa révocation est décidée sans juste motif, elle peut donner lieu à dommages-intérêts. 

 

En outre, le gérant est révocable par les tribunaux pour cause légitime, à la demande de tout 
associé. 

 

2 - Tout gérant peut démissionner de ses fonctions, en prévenant les associés trois mois au 
moins à l'avance, ceci sauf décision contraire de la collectivité des associés prise à la 
majorité ordinaire. 

 

3 - Les fonctions de gérant prennent également fin en cas d'empêchement quelconque 
mettant l'intéressé dans l'impossibilité de les assumer, ainsi qu'en cas d'incapacité ou 
d'incompatibilité résultant de la loi ou d'une décision de justice. 
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4 - En cas de cessation de fonctions par l'un des gérants pour un motif quelconque, la 
gérance reste assurée par le ou les autres gérants. Si le gérant qui cesse ses fonctions était 
seul, la collectivité des associés nomme un ou plusieurs autres gérants, à la diligence de l'un 
d'entre eux. 

 

La société ne peut se prévaloir, à l'égard des tiers, de la cessation des fonctions d'un gérant 
tant qu'elle ne l'a pas régulièrement publiée. 

 

ARTICLE 17 - REMUNERATION DES GERANTS 

 

Il peut être attribué au(x) gérant(s) une rémunération dont le montant et les modalités de 
paiement sont déterminées par décision collective ordinaire des associés. 

 

Les gérants ont le droit en outre au remboursement de leurs frais de représentation et de 
déplacement, sur présentation des justificatifs. 

 

ARTICLE 18 - DECISIONS COLLECTIVES FORME ET MODALITES 

 

1 - La volonté des associés s'exprime par des décisions collectives qualifiées 
d'extraordinaires quand elles concernent une modification directe ou indirecte des statuts et 
d'ordinaires dans tous les autres cas. Les décisions collectives régulièrement adoptées 
obligent tous les associés. 

 

Ces décisions résultent, au choix de la gérance, d'une Assemblée Générale ou d'une 
consultation écrite des associés. Elles peuvent aussi résulter du consentement de tous les 
associés exprimés dans un acte. 

 

Toutefois, la réunion d'une Assemblée est obligatoire pour statuer sur l'approbation des 
comptes de chaque exercice ou la réduction du capital, ou si cette réunion est demandée par 
un ou plusieurs associés remplissant les conditions requises par l’article L.223-27, alinéa 3, 
du Code de commerce. En outre, à la demande de tout associé, le Président du Tribunal de 
Commerce, statuant en référé, peut désigner un mandataire chargé de convoquer 
l'Assemblée et de fixer son ordre du jour. 

 

2 - Toute Assemblée Générale doit être convoquée par la gérance ou à défaut par le 
Commissaire aux Comptes, s'il en existe un, par lettre recommandée expédiée quinze jours 
au moins avant la réunion à chacun des associés à son dernier domicile connu. La 
convocation indique l'ordre du jour de la réunion. 

 

L'Assemblée se réunit au lieu indiqué dans la convocation. Elle est présidée dans les 
conditions prévues aux dispositions du Code du Commerce. 

 

Une feuille de présence indiquant les noms et prénoms des associés et de leurs 
représentants ou mandataires, ainsi que le nombre de parts sociales détenues par chaque 
associé, est émargée par les membres de l'Assemblée. Toutefois, le procès-verbal de 
l'Assemblée tient lieu de feuille de présence, lorsqu'il est signé de tous les associés 
présents. 

 

Seules sont mises en délibération les questions figurant à l'ordre du jour. 
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Tout associé peut se faire représenter par un autre associé ou par son conjoint, à moins que 
la société ne comprenne que les deux époux. Un associé ne peut constituer un mandataire 
pour voter du chef d'une partie de ses parts et voter en personne du chef de l'autre partie. 

  

Le mandat de représentation d'un associé ne vaut que pour une assemblée ou pour les 
assemblées successives convoquées avec le même ordre du jour. 

 

Les représentants légaux d'associés juridiquement incapables peuvent participer à tous les 
votes sans être eux-mêmes associés. 

 

3 - En cas de consultation écrite, la gérance adresse à chaque associé, à son dernier 
domicile connu, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, le texte des 
résolutions proposées ainsi que son rapport et tous documents nécessaires à leur 
information. 

 

Les associés disposent d'un délai de quinze jours à compter de la date de réception du 
projet de résolutions pour émettre leur vote écrit, le vote étant, pour chaque résolution, 
formulée par les mots "oui" ou "non". La réponse est adressée par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception ou déposée par l'associé au siège social. Tout associé n'ayant 
pas répondu dans le délai ci-dessus est considéré comme s'étant abstenu. 

 

4 - Toute délibération de l'Assemblée est constatée par un procès-verbal qui indique la date 
et le lieu de réunion, les nom, prénoms et qualités du Président, les noms et prénoms des 
associés présents ou représentés avec l'indication du nombre de parts sociales détenues par 
chacun d'eux, les documents et rapports soumis à l'Assemblée, un résumé des débats, le 
texte des résolutions mises aux voix et le résultat des votes. 

 

Le procès-verbal de consultation écrite dressé par la gérance et auquel est annexée la 
réponse de chaque associé, fait mention de ces indications, dans la mesure où il y a lieu, et 
décrit la procédure suivie pour cette consultation. 

 

Les procès-verbaux sont établis et signés par les gérants et, le cas échéant, par le Président 
de séance, sur un registre spécial ou sur des feuilles mobiles, dans les conditions fixées par 
les règlements en vigueur. 

 

5 - La volonté unanime des associés peut être constatée par des actes, excepté dans les 
cas prévus au paragraphe 1, alinéa 3, ci-dessus. 

 

ARTICLE 19 - DECISIONS COLLECTIVES ORDINAIRES 

 

Au moyen de décisions ordinaires, les associés peuvent, à toute époque, se prononcer sur 
toutes propositions concernant la société, pourvu qu'elles n'emportent pas modification aux 
statuts ou approbation de transmission de parts sociales soumises à agrément. 

 

Les décisions collectives ordinaires doivent, pour être valables, être adoptées par un ou 
plusieurs associés représentant plus de la moitié des parts sociales. 
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Si cette majorité n'est pas obtenue à la première consultation ou réunion, les associés sont 
consultés une deuxième fois et les décisions sont alors valablement adoptées à la majorité 
des votes émis, quelle que soit la portion du capital représenté par les associés ayant 
participé au vote, mais à la condition de ne porter que sur les questions ayant fait l'objet de la 
première consultation. Toutefois, la majorité requise à l'alinéa précédent est irréductible s'il 
s'agit de statuer sur la nomination ou la révocation d'un gérant. 

 

ARTICLE 20 - DECISIONS COLLECTIVES EXTRAORDINAIRES 

 

1- En application des dispositions de l’article L 223-30 alinéa 3 du Code de Commerce, 
l’assemblée ne délibère valablement sur les modifications des statuts que si les associés 
présents ou représentés possèdent au moins le quart des parts sociales sur première 
convocation et un cinquième des parts sociales sur deuxième convocation. 

 

2 – Conformément aux dispositions légales, les associés ne peuvent, si ce n'est par une 
décision unanime, procéder : 

- au changement de nationalité de la société ; 

- à la désignation du commissaire aux apports sans passer par le juge, en cas 
d'augmentation du capital par apports en nature ; 

- à la transformation en société en nom collectif, ou en société en commandite 
simple ou par actions ; 

- à la transformation en société par actions simplifiée ; 

- à l’absorption de la société par une société par actions simplifiée, et 

- à l’augmentation des engagements des associés. 

 

3 - La transformation en Société Anonyme ne peut être décidée que dans les conditions 
prévues à l’article L.223-43, alinéa 2, du Code de commerce. 

 

4 - Toutes autres modifications des statuts sont décidées à la majorité des deux tiers des 
parts détenues par les associés présents ou représentés, notamment la transformation en 
Société d'une autre forme que celles prévues aux alinéas 2 et 3 ci-dessus. 

 

ARTICLE 21 - DROIT DE COMMUNICATION DES ASSOCIES 

 

1 - Tout associé a le droit, à toute époque, de prendre par lui-même et au siège social, 
connaissance et (sauf pour l'inventaire) copie des comptes annuels, inventaires, rapports 
soumis aux Assemblées et procès-verbaux de ces Assemblées, concernant les trois derniers 
exercices. 

 

L'associé peut se faire assister d'un Expert inscrit sur une des listes établies par les Cours et 
Tribunaux. 

 

2 - Quinze jours au moins avant la date de l'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle prévue 
à l’article 23 ci-dessous, les documents soumis, en vertu de cet article, à l'approbation de 
l'assemblée, à l'exception de l'inventaire, sont adressés par la gérance aux associés avec en 
outre, le cas échéant, le rapport des Commissaires aux Comptes. 

 

L'inventaire est, pendant le même délai, tenu au siège social à la disposition des associés 
qui ne peuvent en prendre copie. 
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A compter de cette communication, tout associé a la faculté de poser, par écrit, des 
questions auxquelles le gérant sera tenu de répondre au cours de l'Assemblée. 

 

3 - En cas de convocation de toute autre assemblée, le texte des résolutions proposées, le 
rapport des gérants, ainsi que, le cas échéant, le rapport des Commissaires aux Comptes, 
sont adressés aux associés quinze jours au moins avant la date de l'assemblée, et, pendant 
le même délai, tenus à la disposition des associés qui peuvent en prendre connaissance ou 
copie. 

 

4 - Tout associé a le droit, à toute époque, d'obtenir au siège social, la délivrance d'une 
copie certifiée conforme des statuts en vigueur au jour de la demande. 

 

La société doit annexer à ce document la liste des gérants et, le cas échéant, des 
Commissaires aux Comptes en exercice et ne peut, pour cette délivrance, exiger le paiement 
d'une somme supérieure à celle fixée par les règlements en vigueur. 

 

ARTICLE 22 - CONTROLE DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 

 

Il peut être désigné dans les conditions prévues aux articles L.223-35 et L.223-38 du code 
de commerce un ou plusieurs Commissaires aux Comptes, qui exercent leurs fonctions 
conformément à l’article L.223-39 du code de commerce. 

 

ARTICLE 23 - APPROBATION DES COMPTES SOCIAUX 

 

1 - Il est dressé à la clôture de chaque exercice, par les soins de la gérance, un inventaire de 
l'actif et du passif de la société et des comptes annuels conformes aux prescriptions des 
articles L.232-1 à L.232-9 du code de commerce. 

 

2 - Les comptes de l'exercice écoulé, l'affectation des résultats et les rapports de la gérance 
sont soumis aux associés qui, à cet effet, sont réunis en Assemblée dans les six mois de la 
clôture de l'exercice en question. 

 

ARTICLE 24 - AFFECTATION ET REPARTITION DES BENEFICES 

 

Sous réserve du respect des dispositions des articles L.232-10 à L.232-12 du code de 
commerce, le bénéfice est à la disposition des associés proportionnellement au nombre de 
parts possédées par chacun d'eux. Toutefois, les associés peuvent, sur la proposition de la 
gérance, l'affecter en tout ou partie à tous fonds de réserve, avec ou sans destination 
spéciale ou le reporter à nouveau. 

 

En outre, l'Assemblée Générale peut décider la mise en distribution de sommes prélevées 
sur les réserves dont elle a la disposition ; en ce cas, la décision indique expressément les 
postes de réserve sur lesquels les prélèvements sont effectués. 

 

ARTICLE 25 - DIVIDENDES - PAIEMENT 

 

Aucun dividende ne peut être mis en paiement avant l'approbation des comptes et 
constatation de l'existence de sommes distribuables au moins égales à son montant. 
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Les modalités de la distribution sont fixées par l'Assemblée des associés, ou, à défaut, par la 
gérance. 

 

La mise en paiement du dividende doit intervenir dans le délai maximal de neuf mois à 
compter de la clôture de l'exercice. Ce délai peut être prolongé par Ordonnance du Président 
du Tribunal de Commerce statuant sur requête à la demande de la gérance. 

 

ARTICLE 26 – PROROGATION 

 

Un an au moins avant la date d'expiration de la société, la gérance doit provoquer une 
réunion de la collectivité des associés, à l'effet de décider, dans les conditions requises pour 
la modification des statuts, si la société doit être prorogée. 

 

A défaut, tout associé peut demander au Président du Tribunal statuant sur requête la 
désignation d'un mandataire de justice chargé de provoquer la réunion et la décision ci-
dessus prévues. 

 

ARTICLE 27 - PERTE DU CAPITAL SOCIAL - DISSOLUTION 

 

1 - Si, du fait de pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de 
la société deviennent inférieurs à la moitié du capital social, la gérance est tenue de 
consulter les associés dans les conditions prévues à l’article L.223-42 du code de 
commerce. 

 

Si la dissolution n'est pas prononcée à la majorité exigée pour la modification des statuts, la 
société est tenue de se conformer aux dispositions de l'alinéa 2 dudit article. 

 

2 - La dissolution de la société intervient dans l'un des cas prévus à l’article 1844-7 du Code 
Civil. 

 

ARTICLE 28 - LIQUIDATION 

 

1 - Ouverture de la liquidation 

 

A l'expiration de la société ou en cas de dissolution anticipée pour quelque cause que ce 
soit, la société est aussitôt en liquidation et sa dénomination sociale doit être dès lors suivie 
de la mention "Société en Liquidation". 

 

Cette mention ainsi que les noms du ou des liquidateurs, doivent figurer sur tous les actes et 
documents émanant de la société, et destinés aux tiers, et notamment sur toutes factures, 
lettres, annonces et publications diverses. 

 

 2 - Modalités de la liquidation 

 

La liquidation s'effectue conformément aux articles L.237-1 à L.237-31 du code de 
commerce et R. 237-1, R. 237-4 à 7 et R. 237-9 à 18 du même code ; et en outre suivant les 
règles ci-après. 
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Les fonctions de la gérance prennent fin par la dissolution de la société, sauf à l’égard des 
tiers pour lesquels la dissolution de la société ne produit ses effets qu’à compter de 
l’accomplissement des formalités de publicité de la dissolution. 

 

Tout l'actif social est réalisé et le passif acquitté par le ou les liquidateurs qui ont, à cet effet, 
les pouvoirs les plus étendus et qui, s'ils sont plusieurs, ont le droit d'agir ensemble ou 
séparément, le tout sauf les cas prévus aux articles L.237-6 à L.237-8 du code de 
commerce. 

 

L'actif net est partagé entre les associés dans les proportions de leurs parts sociales. Les 
associés peuvent toujours, d'un commun accord et sous réserve des droits des créanciers 
sociaux, procéder entre eux au partage en nature de tout ou partie de l'actif social. 

 

3 - En cas de dissolution de la société après réunion des parts en une seule main, le 
patrimoine social est dévolu à l'associé unique dans les conditions prévues à l’article 1844-5, 
alinéa 3, du Code Civil. 

 

ARTICLE 29 - CONTESTATIONS  

 

Toutes les contestations qui pourraient s'élever pendant la durée de la Société ou lors de sa 
liquidation soit entre la Société et les associés ou les dirigeants, soit entre les associés eux-
mêmes, concernant les affaires sociales, l'interprétation ou l'exécution des Statuts seront 
soumises à la juridiction du Tribunal de Commerce compétent. 

 

ARTICLE 30 - ASSOCIE UNIQUE 

 

Lorsque la société ne comporte qu'un seul associé, les pouvoirs reconnus à la "collectivité 
des associés" par la loi et les présents statuts sont exercés par l'associé unique, qui prend 
seul les décisions qualifiées de "collectives" par les articles 1er à 29 ci-dessus. 

 

Les décisions de l'associé unique sont consignées dans le registre prescrit par l’article 10 du 
décret sur les sociétés commerciales. 

 

ARTICLE 31 – ACTES SIGNES ELECTRONIQUEMENT – CONVENTION DE PREUVE 

 

En cas de signature électronique de tous documents afférents à la vie sociale de la Société 
(tels que, sans que cette liste soit exhaustive, tous actes afférents aux assemblées 
générales, les procès-verbaux de réunion, les registres des décisions, les procurations, les 
formulaires de vote par correspondance, les éventuelles feuilles de présence auxdites 
réunions), les caractéristiques de la signature électronique utilisée devront être conformes 
aux caractéristiques minimum requises par la loi et les règlements pour chacun des actes 
concernés. A défaut d’exigence légale ou réglementaire spécifique, une solution de signature 
simple (c’est-à-dire ni avancée, ni qualifiée) pourra être valablement retenue dès lors qu’elle 
consiste en l’usage d’un procédé fiable d’identification garantissant son lien avec l’acte 
auquel elle s’attache et mis en œuvre par un prestataire de services de confiance au sens de 
la réglementation européenne.  

 

En application de l’article 1356 du Code civil, il est convenu que tout acte visé dans le 
paragraphe qui précède, signé au moyen d’une signature simple, avancée ou qualifiée sera 
réputé :  
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• Constituer l’original dudit acte ; 

 

• Constituer une preuve par écrit, au sens des articles 1364 et suivants du code civil, 
pouvant être valablement opposée. 
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DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

 

ARTICLE 31 - NOMINATION DU PREMIER GERANT 

 

Est nommé premier gérant de la société pour une durée indéterminée : 

 

Monsieur Guillaume Blanchard 

Demeurant 1 bis Avenue de la Marne – 56000 VANNES 

née le 11 février 1972 à VANNES 

de nationalité française, 

 

Le gérant ainsi nommé est tenu de consacrer tout le temps nécessaire aux affaires sociales. 

 

Monsieur Guillaume Blanchard déclare qu’aucune prescription, aucune mesure ou décision 
quelconque ne fait obstacle à l’exercice de son mandat. 

 

ARTICLE 32 - REPRISE DES ENGAGEMENTS ANTERIEURS A LA SIGNATURE DES 
STATUTS ET A L'IMMATRICULATION DE LA SOCIÉTÉ - PUBLICITÉ - POUVOIRS 

 

1 - La société jouira de la personnalité morale à dater de son immatriculation au Registre du 
Commerce et des Sociétés. 

 

2 - L’immatriculation de la société vaudra reprise des engagements pris par l’associé unique 
pour le compte de la société en formation, ainsi qu’ils figurent dans un état demeuré annexé 
aux présentes après mention. 

 

3 - La gérance est expressément habilitée à passer et à souscrire dès ce jour, pour le 
compte de la société en formation, tous les actes et engagements entrant dans l'objet 
statutaire et conformes à l'intérêt social. 

 

Ces actes et engagements seront réputés avoir été faits et souscrits dès l'origine de la 
société après vérification par l'Assemblée des associés, postérieurement à l'immatriculation 
de la société au Registre du Commerce et des Sociétés, de leur conformité avec le mandat 
ci-dessus défini, et au plus tard par le seul fait de l'approbation des comptes du premier 
exercice social. 

 

4 – Tous pouvoirs sont donnés à Monsieur Guillaume Blanchard pour effectuer les formalités 
de publicité relatives à la constitution de la Société et notamment : 

- pour signer et faire publier l'avis de constitution dans un journal d'annonces 
légales dans le département du siège social ; 

- pour faire procéder à toutes formalités en vue de l'immatriculation de la Société 
au Registre du commerce et des sociétés ; 

- pour ouvrir tout compte bancaire, 

- et généralement, au porteur d'un original ou d'une copie des présentes pour 
accomplir les formalités prescrites par la loi. 

 

 

*                     *                     * 
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Les présents Statuts ont été signés via une plateforme informatique sécurisée dénommée 
DocuSign, accessible en ligne à l’adresse www.docusign.com, conformément aux 
stipulations des articles 1366, 1367 et 1174 du Code civil. A l’issue de sa signature, l’associé 
unique en conservera une copie. De convention expresse valant convention sur la preuve, 
l’associé unique reconnaît à la signature électronique des Statuts la même valeur qu’une 
signature manuscrite. 

 

 

 

Le  

 

 

 

 

 

 

 

 

_________________________ 

Monsieur Guillaume Blanchard (*) 

 

(*) Signature précédée de la mention manuscrite "Lu et approuvé - Bon pour acceptation des 
fonctions de gérant" 
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ETATS DES ENGAGEMENTS CONCLUS 

POUR LE COMPTE DE LA SOCIETE EN FORMATION  

ET REPRIS PAR LA SOCIETE 

 

 

LE SOUSSIGNE : 

 

Monsieur Guillaume Blanchard 

Demeurant 1 bis Avenue de la Marne – 56000 VANNES. 

née le 11 février 1972 à VANNES 

de nationalité française, 

 

Agissant en qualité d’associé unique fondateur de la Société A Responsabilité Limitée 
Unipersonnelle « 2 A J T », au capital de 5.000 euros dont le siège social est situé au 1 bis 
Avenue de la Marne – 56000 VANNES, société en cours de constitution, déclare que 
préalablement à la signature des statuts, les actes suivants ont été accomplis pour le compte 
de la société en formation et qu’il en résulte les engagements énoncés ci-après pour la 
société, à savoir : 

 

o Ouverture d'un compte bancaire au nom de la Société pour y établir la 
domiciliation du capital social ; 

 
o Signature d’une convention de prestations de service avec le cabinet 

P&A ; 
 

o Signature d’une convention de prestations de service avec le cabinet 
Ouest Audit Conseil. 

 
 
  
 

Cet état est annexé aux statuts, la reprise de ces actes par la société au jour de son 
immatriculation au registre du commerce et des sociétés résultera du report de ces 
opérations et indications dans le registre des décisions. 

 

  

Le  

 

 

 

___________________________ 

Monsieur Guillaume Blanchard 
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